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Chers amis,
Vous avez été très nombreux à

répondre à notre appel en faveur de la
population haïtienne, si cruellement
meurtrie par la tempête tropicale
Jeanne. Nous vous en remercions sin-
cèrement. 

Particulièrement touchés par vos
messages d’encouragement et d’amitié,
nous tenons à vous rendre compte dès
aujourd’hui de la situation actuelle.

Dans un premier temps, seules l’ar-
mée et les organisations internationa-
les ont eu les moyens techniques et
logistiques permettant une interven-
tion immédiate. Denis Puthiot, notre
correspondant en Haïti, a pu malgré
tout se rendre rapidement sur place et
nous transmettre un premier rapport. 

Les responsables du Centre Saint-
Joseph aux Gonaïves sont saines et sau-
ves, bien qu’elles aient échappé de peu à
la mort. Nous sommes en contact étroit
avec elles et essayons de voir ensemble
ce qu’il est possible de reconstruire,
avec et pour les familles sinistrées. 

Nous avons fait parvenir une aide
financière pour leur permettre de
faire face à l’urgence, de se réorgani-
ser et de répondre aux priorités abso-
lues. Nous avons également expédié
des médicaments, du petit matériel
médical, des produits d’hygiène et du
matériel scolaire de base.

Dans un deuxième temps, nous
nous sommes rapprochés d’associa-
tions avec lesquelles nous collabo-
rions déjà ponctuellement afin de
réfléchir à la mise en place d’un pro-
jet fiable permettant la reprise des
activités.

Le Centre scolarisait mille enfants
et accueillait également des handica-
pés dans un service spécialisé de soins
et de rééducation. Un service de renu-
tritution se chargeait plus particuliè-
rement des enfants dénutris.

Pour réparer, reconstruire, remet-
tre en marche la vie aux Gonaïves, un
effort énorme est à fournir.

Il est cependant important et
indispensable de prendre un peu de
recul pour agir efficacement.

Il faut garder « la tête froide » afin
que la générosité des donateurs soit
utilisée au mieux pour secourir dura-
blement toutes ces familles haïtien-
nes qui ont tout perdu.

C’est tout Haïti qui est maintenant
touché par cette double catastrophe.

On observe une migration d’une
partie des sinistrés vers les quartiers
les plus pauvres de Port-au-Prince.
Les produits de première nécessité
deviennent rares et chers, ce qui les
rend inaccessibles aux plus démunis
de l’île toute entière.

La situation au sein du bidonville
Cité Soleil est plus catastrophique
que jamais. Afin d’aider au mieux la
population nous avons fait parvenir à
Denis Puthiot un secours financier
supplémentaire destiné au Centre de
santé de La Plaine et à l’école Saint-
Alphonse.

L’urgence est telle : sachons agir
avec clairvoyance et prudence pour
être sûrs d’apporter une aide efficace. 
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Haïti vient de vivre en quelques mois
les deux plus horribles cauchemars

de son histoire.
• En mai, le cyclone Ivan ravage la région
frontalière Haïti / Saint-Domingue. Bilan
officiel : 3 000 morts et des milliers de
sinistrés.
• En septembre, la tempête tropicale
Jeanne s’abat sur la région des Gonaïves,
faisant plus de 2 000 morts et 250 000
sinistrés.

Même si l’on peut accuser ces phénomè-
nes météorologiques d’être les complices
de ces tragédies, le véritable coupable est
l’extrême misère qui pousse les Haïtiens
à déboiser entièrement les collines et
montagnes pour produire le charbon de
bois.

Le charbon de bois est traditionnelle-
ment utilisé, non seulement par les
commerçants et les industriels, mais
également par toute la population pour
la cuisson des aliments. 

C’est aussi, bien souvent, la seule
source de revenu des familles les plus
démunies qui trouvent dans sa fabrica-
tion et sa vente leur seul moyen de sub-
sistance. 

En raison de cette déforestation sau-
vage, il ne subsiste que 1,5 % de la
forêt originelle. 

Les arbres ne sont plus là pour jouer
leur rôle de frein contre l’érosion. Et, à
chaque grosse pluie ou tempête, de véri-

tables torrents de boue dévalent en
direction de la mer, venant tuer toute vie
le long des côtes et ajoutant un drame
supplémentaire : la raréfaction du pois-
son autour de l’île.

Ce scénario catastrophe s’est malheu-
reusement vérifié en septembre.

La violence exceptionnelle des pluies
dans cette région du nord d’Haïti a pré-
cipité des flots de boue et d’eau sur les
Gonaïves. La ville, située dans une
cuvette près de la mer, s’est retrouvée
submergée, l’inondation atteignant par
endroit 4 à 5 mètres de hauteur. 

Or la plupart des habitants vivent
dans des maisons misérables recouver-
tes de tôles. Nombreux sont ceux qui,
cherchant à se réfugier sur les toits, ont
péri dans l’écroulement de ces habita-
tions bien trop précaires.

Chacun a pu lire dans les journaux ou
voir à la télévision les scènes de désola-
tion dans cette ville martyrisée.

Favoriser le
reboisement en Haïti

Persuadés que la solution à long ter-
me consiste à favoriser le reboisement
en Haïti, nous désirons nous rapprocher
d’associations ayant déjà tenté des expé-
riences de reforestation dans certaines
régions d’Haïti. Mais un tel projet de-
mande des moyens importants et un
engagement dans la durée car il dépend

de nombreux paramètres qu’il faut pren-
dre en compte :
•  donner d’autres sources de revenu aux
plus démunis,
•  trouver de nouvelles sources d’énergie
pour les familles et les entreprises,
•  sensibiliser la population, les entre-
prises et l’administration à ces problè-
mes et les convaincre qu’il en va de la
survie d’Haïti.

Le pari est énorme mais, plus que
jamais, SOS Enfants est prêt à relever le
défi ! Ce que nous réussissons actuelle-
ment dans la zone sahélienne du Burkina
Faso a demandé de l’audace, de la persé-
vérance et un petit « grain de folie ».

Ces hectares de terre regagnés sur le
désert prouvent aujourd’hui que, si nous
savons prendre le temps de réfléchir aux
problèmes réels, d’écouter les personnes
vivant sur place et de travailler en étroite
collaboration avec elles, alors nous pou-
vons réussir de grandes choses ensemble.

Pour construire aujourd’hui et demain
un monde plus humain qui saura em-
ployer toute son énergie pour la survie de
notre planète, nous avons besoin de vous.

Nous vous remercions tous très sincère-
ment, amis, donateurs, entreprises, asso-
ciations, clubs, institutions et médias qui
vous êtes mobilisés immédiatement, nous
permettant d’agir rapidement pour Haïti.

Alfred Blanchet
Président 
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La misère plus meurtrière 
que les cyclones

G
J

- 
02

 3
2 

38
 7

0 
78

Une façon simple de participer aux actions de S.O.S. Enfants : le prélévement automatique

Je, soussigné(e), (nom, prénom, adresse) ........................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................
désire apporter mon soutien à l’Association S.O.S. Enfants                                           Numéro national d’émetteur 438064

❒ Je souhaite cotiser et devenir membre actif de S.O.S. Enfants pour 25 € par an
❒ J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever, si la situation le permet, le montant de mon aide 

à l’association soit :     ❒ 10 € ❒ 20 € ❒ 30 € ❒ autre …………………… €

En cas de litige je pourrai suspendre l’exécution de cet ordre sur simple demande à l’établissement teneur de mon compte.
❒ Je souhaite que le prélévement soit effectué à échéance du 15 de chaque mois.
❒ Je veux parrainer un enfant : ❒ Malgache (foyer Volamazava) ❒ Malgache (Ambodirafia) ❒ Malgache (orphelinat de l’Ile Sainte Marie)

❒ Haïtien ❒ Rwandais (orphelin du Sida) ❒ Rwandais (enfant des rues) ❒ Népalais ❒ Burkinabé ❒ Camerounais (Pygmée Bagyeli)
❒ Je désire faire un don pour les actions dans le pays suivant : ........................................................................................................................

DÉSIGNATION DE MON COMPTE : Code Établissement    Code Guichet             Numéro du Compte

Nom et adresse de l’établissement 
teneur de mon compte : ............................................................................................... Fait à.........................le......................

......................................................................................................................................... SIGNATURE (précédé de la mention lu et approuvé)

Important : joindre un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal (RIB ou RIP)

DÉDUCTION FISCALE Votre don est déductible de votre impôt à hauteur de 60 % jusqu’à 407 euros, et de 50% au delà dans la limite de 10% du revenu net 
imposable pour les particuliers, et de 3.25 pour mille du chiffre d’affaires déductible du bénéfice brut pour les sociétés.


